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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-134283

Département(s) de publication : 61
 Annonce n° 24-134283

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-95412

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville d'AlençonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21610001600015N° National d'identification : 
ALENCONVille : 

61014Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

61Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'aménagement de la continuité cyclable de la Ville d'AlençonIntitulé du marché : 
45233162Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le présent marché a pour objet l'aménagement de continuité Description succincte du marché : 

cyclable avec des reprises de carrefours réparties sur 6 secteurs : ARG : Carrefour Argentan-Ampère. 
AMP : Rue Ampère. BAS : Avenue Basingstoke- MAU : Rue du chemin de Maure, MLK : Rue Martin 
Luther King, QUA : Avenue de Quakenbruck. Le délai d'exécution global est estimé à 2 ans. Les 
prestations sont réglées par des prix unitaires et forfaitaires

Valeur technique de l'offre : 45% Prise en compte de la notion de Critères d'attribution : 
développement durable : 5% Prix : 50%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 08/11/24 Marché n° : 202402700 Eurovia Basse Normandie, 2 parc du bas , 61250 
Hauterive Montant Ht : 1 579 021,00 Euros Sous-traitance : oui. Part de la sous-traitance, en valeur (H.
T.) : 130 540,00 euro(s) . Renseignements complémentaires : Modalités de consultation du contrat sur 
rendez-vous auprès du Service Commande publique: 02 33 32 40 78 Le marché peut faire l'objet d'un 
référé contractuel dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis d'attribution ou, si un 
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avis d'attribution n'est pas publié, dans un délai de six mois à compter de la date de conclusion du 
contrat dans les conditions de l'article L 551-13 du Cja, d'un recours en pleine juridiction en 
contestation de la validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis 
d'attribution (Ce ass 4 avril 2014 Département de Tarn et Garonne, N 358994) Motif du choix de 
l'attributaire : offre économiquement la plus avantageuse après application des critères d'analyse des 
offres mentionnés au règlement de consultation

28/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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